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DANS le cadre de ses ren-contres annuelles,  le ClubAfrique Développement(CAD) et l’Union gabonaisede banque, filiale dugroupe marocain Attijari-wafa bank, organisent, cevendredi 25 novembre2016, à Libreville, uneconférence placée sous lethème : Investissements et
développement du com-
merce extérieur au Gabon,

avec l’intervention de Ma-dame Madeleine Berre, mi-nistre de la Promotion desinvestissements privés, duCommerce, du Tourisme etde l’Industrie, ainsi que deplusieurs dirigeants d’en-treprises et institutions pu-bliques et privées du pays. D'autres intervenants,dont le directeur généralde l’Agence nationale de lapromotion des investisse-ments (ANPI), les direc-teurs généraux des Impôts,d’Olam/Gsez et de l’Uniongabonaise de banque, le

Dga d’Attijariwafa bank encharge de la BTG, les res-ponsables CAD du groupeAttijariwafa bank ainsi quecelui du commerce exté-rieur de l’UGB, sont annon-
cés.Pour rappel, le CAD est uneinitiative du groupe Attija-riwafa bank lancée en maidernier. Il constitue uneplate-forme de services àforte valeur ajoutée, et agitcomme initiateur de dé-bats et de rencontres d'af-faires au service desdirigeants d'entreprises etdécideurs africains, ainsiqu'une force de proposi-tions pour une meilleureintégration africaine et unbon environnement des af-faires en Afrique.

Comment développer le commerce extérieur du Gabon ? 
Promotion des investissements 
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Le directeur général de
l'Union gabonaise de
banque (UGB), Abde-
laziz Yaaqoubi, ouvre

la rencontre cet
après-midi.
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L'ORGANISATION pourl'harmonisation en Afriquedu droit des affaires(Ohada) a tenu récemmentà Brazzaville (Congo), sa42e session du Conseil desministres. A cette réunion,le Gabon était représentépar Ponce Jean de Dieu Bé-kalé Meyo, expert Ohada,désigné rapporteur adjointde la session. Au cours de ces assises,plusieurs points ont étéexaminés, notamment lesouhait exprimé par la

Banque africaine d'import-export (Afreximbank) quiencourage le Conseil desministres, organe normatifde l'Ohada, à se doterd'une législation cohérenteconcernant l'affacturage.Le Conseil a également prisacte des décisions de sespartenaires financiers ettechniques( France, Confé-rence de la Haye sur ledroit international privé,l'OIF et la Commission desNations unies pour le droitcommercial international),qui ont tous réitéré leursengagements aux côtés del'Ohada. Les différents ex-perts ont réaffirmé leur vo-lonté manifeste à mieux
harmoniser le droit des af-faires en Afrique. S'agissant des comptes fi-nanciers au titre de l'année2016 de l'organisation, il

ressort que sur les 4, 943millions de francs attendusdes Etats comme contribu-tions, seulement 1, 716million ont été recouvrés. 
Pour l'exercice 2017, leprojet de budget de l'insti-tution a été arrêté à lasomme de 7 498 874 050de francs. En marge des

travaux, une convention departenariat entre l'Ohadaet la Commission des Na-tions unies pour le droitcommercial international aété signée. A l'issue de ce rendez-vous,le Gabon a obtenu l'organi-sation d'une rencontre surle droit des affaires quisera financée par le 11eFonds européen de déve-loppement. Pour rappel, le droit Ohadacontribue à renforcer la sé-curité juridique et judi-ciaire des affaires des Etatsmembres, en favorisantl'attrait des investisse-ments par la mise en placedes règles juridiques.  
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Ponce Jean de Dieu
Bekale Meyo (d) a pris
part aux travaux de
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